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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

 
   
Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 

 
Arrêté N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2018-03-02-158 

portant renouvellement de l’autorisation  
de percevoir des frais de siège social  

pour l’association ALYNEA 
pour la période 2018-2022 

  
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est 

Préfet du Rhône 
 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article L312-1 ;  
 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.314-7 VI et les articles R.314-87 à 
R. 314-94-2 relatifs aux frais de siège social des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 
VU le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés à l'article L.312-1 du Code de l'Action sociale et des familles abrogé et codifié par le décret 
n°2004-1136 du 21 octobre 2004 ; 
 
VU l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l'article R 314-88 du Code  de 
l’Action sociale et des Familles relative à la demande d'autorisation et de renouvellement d'autorisation de 
frais de siège social modifié par l'arrêté du 23 décembre 2014 ; 
 
VU l'arrêté du 12 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l'article 92 du décret n°2003-
1010 du 22 octobre 2003 relative à la demande annuelle de prise en charge de quotes-parts de frais de siège 
social ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-1115 du 30 décembre 2011 autorisant l’association ALYNEA à percevoir 
des frais de siège pour une durée de 5 ans renouvelables, pour la période 2012-2016 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2016-11-17-89 prolongeant pour l’année 
2017 l’autorisation de percevoir des frais de siège pour l’association ALYNEA ; 
 
VU la circulaire DGAS/5B n° 2005-45 du 25 janvier 2005 relative aux questions soulevées par la nouvelle 
réglementation relative aux frais de siège sociaux ;  
 
VU le dossier de demande de renouvellement d’autorisation de siège présenté par l’association ALYNEA le 
31 octobre 2017 ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 
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ARRETE 
 
Article 1 : En application de l'article R.314-90 de Code de l'action Sociale et des Familles, la directrice 
départementale déléguée de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale est l'autorité compétente pour statuer sur le renouvellement de l'autorisation des frais de 
siège social de l'association « ALYNEA ». 
 
 
Article 2 :  L'association « ALYNEA » dont le siège est situé 53 rue Dubois-Crancé à OULLINS (69600), 
est autorisée à percevoir des frais de siège. 
 
 
Article 3 : Le siège social a pour fonction la coordination, l’animation, la supervision et le contrôle de 
l’ensemble des étapes de la mise en oeuvre du projet associatif par les établissements et services, tout en 
veillant au respect des règles et des missions définies par les autorités de tarification. Il permet 
l’optimisation des outils et des moyens alloués par les pouvoirs publics. 
 
Le siège social participera auprès des établissements aux services suivants : 
 

Pilotage de l’activité de l’association 
 

- Appui au pilotage de l’association par les administrateurs et définition des orientations stratégiques ;   
- Soutien aux responsables de services et responsabilité globale concernant l’activité des établissements ;  
- Mise en œuvre des démarches transversales d’évaluation et amélioration continue de la qualité ;  
- Animation de la dynamique globale et transversale de l’Association ; 
- Participation aux travaux et aux réflexions des autorités publiques ; 
- Animation des partenariats institutionnels et inter-associatifs. 

 
Moyens financiers et comptables 

 
- Tenue de la comptabilité de l’ensemble des établissements et actions ; 
- Construction des budgets prévisionnels et demande de subventions ; 
- Elaboration des comptes administratifs et compte-rendu financiers ; 
- Consolidation des comptes annuels, conformément aux besoins légaux et aux attentes des certificateurs ; 
- Contrôle budgétaire et contrôle de gestion (indicateurs, suivi des coûts, suivi des investissements, suivi 

de la masse salariale…) ; 
- Gestion commerciale des prestations réalisées (devis, factures…) ; 
- Gestion de la trésorerie. 

 
Moyens Humains 

 
- Administration du personnel (recrutements et départs, contrats de travail, gestion des congés, suivi des 

absences et maladies, prévoyance, mutuelle, retraite…) ; 
- Elaboration des paies ; 
- Elaboration des déclarations sociales et documents annuels ; 
- Animation et suivi des instances représentatives du personnel ; 
- Suivi de la formation et de la gestion prévisionnelle des emplois et compétences ; 
- Appui technique concernant la santé et sécurité des salariés. 
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Moyens généraux et communication 

 
- Gestion des contrats globaux associatifs en matière d’assurances, de téléphonie, de copieurs… ;   
- Gestion et suivi des incidents ; 
- Développement du pilotage en matière de prestations informatiques ; 
- Suivi des relations fournisseurs. 

 
 

Article 4 : Les prestations sont effectuées au profit des établissements cités ci-après : 
 

Les établissements : 
CHRS Régis .................................................................................53 rue Dubois Crancé  69600 OULLINS 
CHRS Carteret...............................................................................21 rue Saint Jean de Dieu 69007 LYON 
CHRS Cléberg..........................................................................36 rue Richelieu 69100 VILLEURBANNE 
CHRS Point nuit........................................................................................... 69 rue de Cuire  69004 LYON 
Entr’aids .......................................................................................53 rue Dubois Crancé  69600 OULLINS 
L’Auvent.....................................................................................7 cours de Verdun-Gensoul 69002 LYON 

 
Les autres activités 

Service d’Accompagnement Vers et Dans l’Habitat....................53 rue Dubois Crancé  69600 OULLINS 
Samu social...................................................................................53 rue Dubois Crancé  69600 OULLINS 
SOS voyageurs ................................................................................Gare de Lyon Part-Dieu  69003 LYON 
Pôle psychosocial de prévention en santé mentale avec 3 dispositifs : 

- Interface 9ème.................................................................53 rue Dubois-Crancé 69600 OULLINS 
- 3 PA.................................................................................53 rue Dubois-Crancé 69600 OULLINS 
- PROLOG’ .......................................................................53 rue Dubois-Crancé 69600 OULLINS 

Emploi / Formation .......................................................................53 rue Dubois-Crancé 69600 OULLINS 
Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) .....................53 rue Dubois-Crancé 69600 OULLINS 

 
 
Article 5 :  La quote-part des frais de siège pris en charge par le budget de chacune des structures gérées par 
l’association ALYNEA sera calculée conformément aux dispositions de l’article 93 du décret n° 2003-1010 
du 22 octobre 2003 susvisé. 

 
 

Article 6 : Les effectifs retenus dans le financement des frais de siège pour l’ensemble des financeurs 
sont les suivants (en ETP) : 
 

 ETP 
Directeur Général 1.00 
Directeur général adjoint - Responsable RH 1.00 
Directeurs opérationnels de Pôles 0.45  
Responsable Administratif et Financier 1.00 
Assistant 1.00 
Assistant RH 1.00 
Comptables 2.40 

TOTAL  7.85 
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Article 7 :  La répartition des quotes-parts des frais de siège entre les établissements concernés a été 
réalisée à partir de clés de répartitions proposées par ALYNEA et validées dans le cadre de la négociation 
du CPOM 2018-2022. 
 
Article 8 : Le montant total des frais de siège autorisés pour l’ensemble des établissements et services 
s’élève à 689 505.00 € en 2018 et 681 485.00 € chaque année de 2019 à 2022. Les quote-parts sont 
réparties de la manière suivante : 
 

  
Frais de siège  

2018 
Frais de siège  
2019 à 2022 

CHRS Régis  203 815,62 € 201 444,94 € 
CHRS Cléberg  124 341,14 € 122 894,87 € 
CHRS Point Nuit  61 365,87 € 60 652,09 € 
CHRS Carteret  71 799,22 € 70 964,08 € 

sous-total CHRS 461 321,86 € 455 855.98 € 
    
L'Auvent  71 299,01 € 70 469,69 € 
Entraids  106 223,07 € 104 987,53 € 
    
Autres activités  50 661,06 € 50 071,80 € 
    

Total  689 505,00 €  681 485,00 € 
 
Article 9 : L’augmentation des capacités, par création, transformation ou extension des places ou 
l’ouverture de nouveaux établissements donnera lieu à une nouvelle négociation entre l’association et 
l'autorité compétente pour statuer sur le montant des frais de siège à percevoir.  
 
Article 10 : En application de l’article R 314-87 du Code de l’Action sociale et des Familles, la présente 
autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. Elle peut être abrogée si les conditions 
de son octroi cessent d’être remplies. 
 
Article 11 : La présente autorisation prend effet à partir du 1er janvier 2018. 
 
Article 12 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, 
ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 
 
Article 13 : Le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice 
départementale déléguée, le représentant légal de l’entité gestionnaire ALYNEA sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 14 : Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire ALYNEA et publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 A Lyon, le 13 mars 2018 
       
 Le Préfet,  
 Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PREFECTURE DU RHONE PREFECTURE DE LA LOIRE

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES
ET DES AFFAIRES DECENTRALISEES

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité Bureau du contrôle de légalité et de l'intercommunalité 

ARRETE INTERPREFECTORAL n°                                                        du 12 mars 2018

relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte 
Rhins Rhodon Trambouzan et Affluents "SYRRTA"

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Le préfet de la Loire,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5711-1 et suivants ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 3005 du 16 avril 2010 relatif à la création du  syndicat mixte  Rhins
Rhodon Trambouzan et Affluents (SYRRTA) ;

VU les arrêtés interpréfectoraux n° 1313 du 10 février 2012, n° 2013 101 - 0008 du 11 avril 2013 et n°
2014 199 - 0008 du 18 juillet 2014 relatifs à la modification des statuts et compétences du  syndicat mixte
Rhins Rhodon Trambouzan et Affluents (SYRRTA) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_12_16_130  du  16  décembre  2015  relatif  à  la
transformation de la communauté de communes de l’Ouest Rhodanien en communauté d’agglomération ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n°69-2016-04-18-007 du 18 avril 2016 relatif aux statuts et compétences du
syndicat mixte Rhins Rhodon Trambouzan et Affluents « SYRRTA » ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

SUR proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône et de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Loire ; 

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETENT :

Article I  er   – Les articles 1 à 13 de l’arrêté préfectoral  n° 3005 du 16 avril 2010 relatif à la création du
SYRRTA sont remplacés par les dispositions suivantes :

«     Article 1  er   : Dénomination des membres

En application  des  dispositions  de  l’article  L 5711-1 et  suivants  du Code Général  des
Collectivités Territoriales, il est constitué entre :

- La Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR),
- La Communauté de Communes des Pays entre Loire Et Rhône (COPLER),
- La Communauté d’Agglomération Roannais agglomération,
- La Communauté de Communes Charlieu-Belmont Communauté,
- La Communauté de Communes Forez-Est,

le syndicat mixte fermé à la carte dénommé Syndicat mixte Rhins Rhodon Trambouzan et Affluents
(SYRRTA).

Article 2 : Périmètre

Le syndicat a vocation à intervenir :

 sur l’ensemble des bassins versants du Rhins, du Rhodon et du Trambouzan situés sur le
territoire des EPCI ci-dessus énoncés, à l’exception du site du Lac des Sapins.

En  application  de  l’article  L5211-61  du  CGCT,  la  Communauté  d’Agglomération  de
l’Ouest  Rhodanien  et  le  Syndicat  mixte  pour  l’aménagement  du  Lac  des  Sapins  conservent  leurs
compétences respectives sur le site du Lac des Sapins (parcelles appartenant à la COR ou au Syndicat
mixte) : délimitation en annexe 1.

 sur les communes de Cordelle, Saint-Priest la Roche et Neulise (hors bassin versant de
la Revoute).

Article 3 : Compétences

Le  syndicat  mixte  Rhins  Rhodon  Trambouzan  et  Affluents  exerce  les  compétences
suivantes en lieu et place des collectivités membres, selon le choix exprimé par délibération pour une
ou plusieurs de ces compétences : 

Compétence 1     : Gestion des milieux aquatiques et Prévention des inondations (GEMAPI)  

Cette  compétence  est  composée  des  missions  visées  aux  items  1°,  2°,  5°,  8°  de  l’article  L211-
7 du Code de l’environnement,  c’est-à-dire toute  étude,  exécution et  exploitation de tous travaux,
actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général et visant : 
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-  mission  1 :  l’aménagement  des  bassins  versants  (item  1  de  l’article  L211-7  du
Code  de l’environnement)

Etude  et  réalisation  d’aménagements  visant  à  préserver,  réguler  ou  restaurer  les  caractères
hydrologiques et/ou géomorphologiques des cours d’eau. 

-  mission 2 : l’entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau
(item 2 de l’article L211-7 du Code de l’environnement)

Réalisation d’études et de travaux d’aménagement et d’entretien des lits mineurs, berges, ripisylves et
ouvrages  hydrauliques  des  cours  d’eau,  canaux,  lacs,  plans  d’eau  présentant  un  intérêt  général  à
l’échelle des bassins versants ou sous bassins versants. 

-  mission 3 : la protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des
zones humides ainsi sur des formations boisées riveraines (item 8 de l’article L211-7
du Code de l’environnement)

Réalisation  d’études  et  travaux  de  renaturation  et  de  restauration  de  zones  humides,  de  milieux 
aquatiques, des lits mineurs, berges et formations boisées riveraines des cours d’eau. 
Réalisation  d’études  et  travaux  d’aménagement  des  ouvrages  hydrauliques  établis  dans  le  lit
des cours d’eau dans le cadre de la restauration de la continuité écologique et de la gestion du transport
sédimentaire. 
Réalisation d’études et travaux de restauration, d’aménagement et de gestion écologique et piscicole
sur les milieux aquatiques des bassins versants ou des sous bassins versants. 

-  mission  4 :  la  défense  contre  les  inondations  (item 5  de  l’article  L211-7  du
Code  de l’environnement)

Réalisation  d’aménagements  présentant  un  intérêt  à  l’échelle  globale  des  bassins  versants  ou
des sous bassins versants, définis par les études menées à l’échelle du bassin versant, visant la gestion
du risque inondation, telle que la création d’ouvrages  contribuant à l’écrêtement ou au ralentissement
des crues, ainsi que la gestion, l’exploitation de ces ouvrages. 
Réalisation  d’études  et  travaux  pour  la  création,  l’entretien  et   la  gestion  d’ouvrages  et
d’aménagements  hydrauliques  présentant  un  intérêt   général  pour  la  protection  contre  les
inondations par les cours d’eau tels que les systèmes d’endiguement. 

Compétences complémentaires 

-  Compétence  2 :  Etude,  programmation,  pilotage  opérationnel,  bilan  (animation, 
concertation,   coordination,   gestion  administrative   et   financière)   de  démarches  
contractuelles  d’aménagement  et  de  gestion  globale  et  concertée  de  l’eau  et  des  
milieux aquatiques du bassin versant 

tels  qu’un  contrat  de  rivières,  contrat  de  milieux, programme  d’actions  et  de  prévention  des
inondations,  démarche  de  gestion  du  patrimoine  naturel  et/ou  toute  autre  procédure  ayant  pour
objectif la gestion, la restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques 

-  Compétence  3 :  mise  en  œuvre  d’actions  d’animation  pédagogique,  d’information,  
de sensibilisation et de communication

-  Compétence 4:  mise en œuvre ou participation à des actions visant à l’amélioration de 
la qualité  de l’eau et  la  lutte contre la pollution  diffuse (étude  des pollutions  à  l’échelle  
des bassins versants, élaboration de plans de réductiondes apports polluants…)

-  Compétence 5:  animation et concertation dans le domaine de la gestion et de protection de
la ressource en eau et des milieux aquatiques
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-  Compétence 6 : mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource
en eau et des milieux aquatiques

-  Compétence 7 : gestion des eaux pluviales et de ruissellement et/ou lutte contre l’érosion
des sols, permettant  de  prévenir  les  effets  des  inondations  et  la  dégradation  des  
cours d’eau,  à l’échelle des bassins  versants,  hors systèmes d’assainissement et zones  
urbanisées

se limitant à la réalisation d’études globales sur les eaux pluviales et le ruissellement à l’échelle des
bassins versants ou de sous  bassins versants. Pour l’érosion, le syndicat est compétent  pour  des
travaux de lutte contre l’érosion intégrés dans un  plan de gestion global établi à l’échelle d’un bassin
versant ou d’un sous bassin versant, reconnus d’intérêt général.

Article 4 : Prestation de service : 

Le syndicat peut assurer, à titre accessoire et ponctuel, dans le cadre de ses compétences et
dans le respect des principes de la commande publique et de sa réglementation, des prestations de
service à la demande et pour le compte de collectivités territoriales non membres dont une partie du
territoire est incluse dans les bassins versants du Rhins, du Rhodon et du Trambouzan. 

Ces  prestations  interviennent  dans  le  cadre  d’une  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  en
application de la loi 85-704 du 12 juillet 1985 et concernent les compétences complémentaires 2 à 7. 

Le  syndicat  peut  aussi  être  coordonnateur  de  commandes  publiques  de  collectivités
membres pour les achats se rattachant à son objet.

Article 5 : Siège

Le siège du syndicat mixte est situé à la Maison de l’Europe, 69 550 CUBLIZE. Il est établi
une convention d’accueil entre l’EPCI hébergeant le siège et le syndicat. 

Article 6 : Durée

Le syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée.

Article 7 : Comité Syndical

Le syndicat  mixte  est  administré  par  un  comité  syndical  composé  de  22  représentants
titulaires. Les sièges sont répartis au prorata du nombre d’habitants sur le bassin versant pour moitié
(population légale issue du recensement de 2014 – données INSEE) et du linéaire de cours d’eau pour
l’autre moitié (source BD Carthage).

Le nombre de sièges est ainsi réparti comme suit :
- pour la Communuaté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien (COR), 8 titulaires et  4
suppléants,
- pour la Communauté de Communes du Pays entre Loire Et Rhône (COPLER), 7 titulaires
et 3 suppléants,
-  pour  la  Communauté  d’Agglomération  Roannais  agglomération,  5  titulaires  et  2
suppléants,
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-  pour  la  Communauté  de  Communes  Charlieu-Belmont  Communauté,  1  titulaire  et  1
suppléant,
- pour la Communauté de Communes Forez Est, 1 titulaire et 1 suppléant.

Article 8 : Bureau 

Le comité syndical élit un bureau parmi ses membres titulaires. Les dispositions liées à son
fonctionnement sont décrites dans le règlement intérieur.

Article 9 : Contribution des membres

 Dépenses de fonctionnement d’administration générale

➔ Le coût  de  ces  dépenses  est  réparti  de  la  façon  suivante,  au  prorata  du  nombre
d’habitants sur le bassin pour moitié (population légale issue du recensement de 2014 – données
INSEE) et du linéaire de cours d’eau pour l’autre moitié (source BD Carthage).

 EPCI
Taux de 
participation (%)

COR 36,96
COPLER 33,45
Roannais agglo 22,31
Charlieu-Belmont Communauté 3,92
CC Forez Est 3,36

 Compétence 2 : étude, programmation, pilotage opérationnel, bilan 
   Compétence 3 : animation pédagogique, information, sensibilisation, communication 
   Compétence 4 : actions sur qualité de l’eau 
   Compétence 5 : animation et concertation 
   Compétence 6 : dispositifs de surveillance de l’eau et des milieux.

➔ Le coût des dépenses liées à ces cinq compétences est réparti selon la clé de répartition.

 Compétence 1 – mission 1 : aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique 
   Compétence 1 – mission 2 : entretien et aménagement des cours d’eau et affluents 
   Compétence 1 – mission 3 : protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques, zones 
   humides et ripisylves 

➔ Le coût des dépenses liées à ces trois compétences est supporté par les collectivités
membres en fonction des travaux réalisés sur leur territoire.

 Compétence 1 – mission 4 : défense contre les inondations 
   Compétence 7 : gestion des eaux pluviales hors zones urbaines, ruissellement et érosion
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➔ Le  coût  des  dépenses  liées  à  ces  deux  compétences  est  supporté  par  la  ou  les
collectivités   membres  concernées.  Si  plusieurs  collectivités  sont concernées,  la  clé
de  répartition  est fixée, préalablement au lancement de l’opération, par délibération
des membres concernés au sein du comité syndical.

Article 10 : Receveur

Les  fonctions  de  receveur  seront  exercées  par  le  comptable  du  trésor  public  qui  sera
désigné  par  le  Préfet  sur  proposition  du  Directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article 11 : Adhésion d’un membre à une compétence optionnelle

Chacune des compétences optionnelles des présents statuts peut être transférée au syndicat
par ses adhérents, par une délibération de son organe délibérant, approuvée par le comité syndical et
entérinée par arrêté préfectoral.

Article 12 : Reprise d’une compétence 

La reprise d’une compétence par un EPCI se fait par une délibération de l’organe délibérant
de l’EPCI, approuvée par le comité syndical et entérinée par arrêté préfectoral.

Article 13 : Retrait du syndicat

Un membre du syndicat peut se retirer dans les conditions fixées à l’article L5211-19 du
code général des collectivités territoriales. 

A défaut  d’accord  entre  le  comité  syndical  et  l’assemblée  délibérante  du  membre  du
syndicat  concerné,  la  répartition  des  biens  et  de  l’encours  de  la  dette  sera  fixée  par  arrêté  du
représentant de l’État.

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou
notification.

Article  III –  Le préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfet  délégué pour  l’égalité  des
chances, le secrétaire général de la préfecture de la Loire, le directeur régional des finances publiques de la
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président du SYRRTA, les présidents des
établissements publics de coopération intercommunale membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Rhône
et de la Loire.

                               Fait à Lyon le 12 mars 2018
                   Signé le préfet 

                                                                   Secrétaire général
                                                                                                  Préfet délégué à l’égalité des chances

                                                                                                      Emmanuel AUBRY
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